
 
 

Recommandations sur le cahier de demandes de revendications de la table centrale 
adoptées lors de l’assemblée générale du 13 septembre 2022 

 
Proposition 1 
Que le Front commun revendique : 

• L’introduction d’un mécanisme permanent garantissant, au 1er avril de chaque année, 
l’indexation annuelle de chaque taux et de chaque échelle de traitement selon l’Indice 
des prix à la consommation (IPC) pour la période du 1er janvier au 31 décembre 
précédent; 
 

Pour la durée de la convention collective de trois (3) ans : 

• La première (1re) année, une hausse de chaque taux et de chaque échelle de traitement 
de cent dollars (100 $) par semaine ou l’application du mécanisme permanent 
d’indexation annuelle plus deux pour cent (2 %), selon la formule la plus avantageuse 

• La deuxième (2e) année, l’application du mécanisme permanent d’indexation annuelle 
plus une hausse salariale de trois pour cent (3 %); 

• La troisième (3e) année, l’application du mécanisme permanent d’indexation annuelle 
plus une hausse salariale de quatre pour cent (4 %). 
 

Proposition 1B -Maisonneuve 

• Que le front commun revendique des ajustements à l’échelle de traitement des 
enseignants-es de cégep en cohérence avec les autres échelles du secteur public 
(relativité salariale) et reflétant leur appartenance à l’enseignement supérieur. 

 
Proposition 2 
Que le Front commun revendique auprès du Conseil du trésor des investissements permettant de 
dégager des marges financières importantes et des mandats pour convenir de solutions 
négociées aux tables sectorielles améliorant significativement les conditions de travail et de 
pratique des travailleuses et des travailleurs des services publics. 
 
Propositions 3 
3.1 Que le Front commun revendique les bonifications des conditions de retraite suivantes sans 
effets sur le taux de cotisation : 

• Améliorer la retraite progressive, notamment : 
o Allonger la durée maximale des retraites progressives prévue à la loi sur le 

RREGOP de cinq (5) années à sept (7) années; 
o Prévoir que la travailleuse ou le travailleur qui se prévaut du programme de 

retraite progressive puisse le poursuivre au-delà de la durée initialement 
convenue tout en n’excédant pas la période maximale prévue au programme; 

• Instaurer un mécanisme de revalorisation de la rente pour une retraite après 65 ans; 

• Augmenter l’âge maximal de participation au RREGOP à 71 ans; 

• Ajuster l’hypothèse de taux d’intérêt de la compensation de la réduction actuarielle; 

• Instaurer la prestation anticipée. 



3.2 Que le Front commun revendique des mesures structurantes pour stabiliser le taux de 
cotisation dans le contexte de la maturité croissante du RREGOP à partir de l’évaluation des 
recommandations de la partie syndicale au comité de travail CSN-CSQ-FTQ. 
3.3 Que le Front commun revendique que la Caisse de dépôt et placement du Québec (CDPQ) 
améliore ses politiques d’investissements responsables, en particulier sur les critères « social » et 
« environnemental » de ses stratégies d’investissements en se retirant de tout investissement 
relatif aux énergies fossiles. 

 
Propositions 4 

4.1 Que le Front commun, pour faciliter la conciliation famille-travail et encourager un meilleur 
équilibre dans la parentalité revendique : 

• L’augmentation du nombre de semaines du congé de paternité et du congé pour 
adoption avec indemnités complémentaires, de manière concordante; 

• L’amélioration des modalités relatives à la prise de congé sans solde ou de congé partiel 
sans solde, notamment afin que les parents puissent bénéficier des prestations 
supplémentaires du Régime québécois d'assurance parentale (RQAP); 

• L’élargissement des motifs de congés spéciaux à l’occasion de la grossesse et 
l’augmentation de la banque de congés spéciaux avec solde. 

4.2 Que le Front commun revendique que soient tenues en compte les périodes de mise à pied 
cyclique ou de vacances dans le versement d’indemnités versées par l’employeur du régime des 
droits parentaux. 
4.3 Que le Front commun revendique la fin de l’obligation, pour les enseignantes ou les 
enseignants de collège, de faire coïncider avec le début de la session leur retour du congé sans 
traitement prévu au régime des droits parentaux. 
4.4 Que le Front commun revendique la rétroaction salariale complète sur les prestations des 
congés parentaux (RQAP).  
 

Proposition 5 
5.1 Que le Front commun revendique que la municipalité de Fermont ainsi que les Îles-de-la-
Madeleine soient ajoutées au secteur III et que les localités de Chisasibi et de Radisson soient 
ajoutées au secteur IV. 
5.2 Que le Front commun revendique l’élargissement du paiement de transport de nourriture à 
certaines autres localités du secteur III. 
5.3 Que le Front commun revendique l’amélioration des dispositions relatives aux sorties dans les 
localités déjà visées, notamment quant au nombre de sorties et l’accès à des déplacements 
remboursés pour les personnes recrutées localement. 
5.4 Que le Front commun revendique une prime ou une intégration à un secteur pour certaines 
régions ou localités non visées par une prime de disparités régionales et aux prises avec des 
problèmes aigus d’attraction et de rétention en lien avec l’éloignement et l’isolement. 
 
Proposition 6 
Que le Front commun revendique que des améliorations soient apportées à la lettre d’entente 
des ouvriers spécialisés. 
 

  



Propositions 7 

7.1 Que le Front commun revendique l’ajout, dans les conventions collectives, de sommes 
importantes aux contributions de l’employeur aux régimes d’assurances maladie et l’accès à la 
pleine contribution de l’employeur à l’assurance maladie pour toutes les travailleuses et tous les 
travailleurs des services publics, peu importe le statut d’emploi ou le nombre d’heures travaillées. 
 
7.2 Que le Front commun revendique un engagement du gouvernement à l’effet d’instaurer un 
régime d’assurance médicaments public et universel. 
 
Proposition 8 
Que le Front commun revendique l’introduction aux conventions collectives de clauses 
garantissant à l’ensemble des travailleuses et des travailleurs la liberté de dénoncer et le droit de 
commenter et de s’exprimer avec bonne foi pour le bien commun, l’intérêt public ou l’intérêt 
général, sans subir de mesures de représailles, le tout dans le respect des droits protégés par la 
Charte des droits et libertés de la personne.   
 
Proposition 9 
Que le Front commun revendique, sous réserve de tout autre ajustement convenu aux 
différentes tables, que les primes de responsabilité, autres primes, suppléments, montants 
forfaitaires, indemnités ou allocations exprimés en montant fixe en vigueur le 31 mars 2023, 
2024 et 2025 soient majorés respectivement, avec effet au 1er avril 2023, 2024 et 2025, des 
mêmes paramètres que les salaires, en y faisant les adaptations nécessaires. 
 
Proposition 10 

• Qu’en vue de compléter ses revendications, que le Front commun évalue les 
recommandations de la partie syndicale aux comités de travail interronde mis en place à 
la suite de la négociation de 2020 : 
o Le Comité de travail sur le Régime de retraite des employés du gouvernement et des 

organismes publics (CSN-CSQ-FTQ); 
o Le Comité de travail sur les droits parentaux (CSN-CSQ-FTQ); 
o Le Comité de travail portant sur les ouvriers spécialisés (CSN-CSQ-FTQ); 
o Le Comité de travail relatif aux enseignantes et aux enseignants de la formation 

continue des collèges (CSN-CSQ); 
o Le Comité de travail portant sur l’évaluation de certains titres d’emploi (CSN-FTQ); 
o Le Comité de travail concernant l’évaluation de l’état de la main-d’œuvre 

psychologue dans les collèges (CSQ). 
 
Proposition 11 
Que chaque organisation soit mandatée pour effectuer les travaux d’harmonisation sur les 
revendications de table centrale avec les autres organisations membres du Front commun. 
 


